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RELEVE DE DECISIONS REUNION DES 
PRESIDENTS DE LIGUES 

 
MERCREDI 7 OCTOBRE 2020 

En visioconférence 
 

  
 

Présents : 
Président Gilles SEZIONALE 
Secrétaire Générale Christiane GUERIN 

 
 

Ligue Aura Denis PERRET 
Ligue Bourgogne Franche-Comté Daniel PLANCHE 
Ligue Bretagne Serge BRUNET 
Ligue Centre Val de Loire Michel SAUGET 
Ligue Guadeloupe Gerard OLIVARI 
Ligue Haut de France Dominique BERTHE 
Ligue Ile de France Jean Jacques BEURRIER 
Ligue Normandie Philippe BRIOUT 
Ligue Nouvelle Aquitaine Marc DEBERGHES 
Ligue Occitanie Bernard DALMON 
Ligue Pays de la Loire Joël PINEAU 
La Réunion Guilène FAUBOURG 
La Guyane Myrtho MANDE 
Ligue PACA Patrick PEREZ 

 
 

Excusés :  
Ligue Corse Alain MERCURI 
Ligue Martinique Alex BADIAN 
Ligue Nouvelle Calédonie Jean Claude ROBIN 
Tahiti Michel SOMMERS 
Ligue Grand Est Excusé 

 
 
Gilles Sezionale fait le constat d’une actualité sanitaire fluctuante qui doit conduire la FFN a 
beaucoup de vigilance notamment en matière de licences. 
De nombreuses lettres ouvertes ont été adressées à la fois au Premier Ministre et Ministre déléguée 
aux sports afin de les alerter sur les conséquences de la fermeture de nos bassins, lettres restées à 
ce jour sans réponse.  
Cependant beaucoup de collectivités ont revu la fermeture des bassins en dehors des grandes villes 
et/ou agglomérations telles que Toulouse, Bordeaux, Lyon et Marseille. 
A noter cependant l’incongruité des décisions prises (fermeture de vestiaires collectifs mais quid 
des vestiaires individuels dont on ne parle pas, la fermeture désormais des bassins pour les 
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personnes plus âgées etc…ainsi qu’un e-mail du Directeur de cabinet de la Ministre nous invitant 
à les alerter si certains Préfets faisaient du “zèle”). 
Le slogan invitant les français à faire du sport est en totale contradiction avec toutes les fermetures 
des infrastructures le leur permettant. 
La FFN se tient à la disposition de tous pour intervenir auprès des Préfets et Maires si besoin. 

 
1- Situation sur la fermeture des piscines dans les Ligues 

 
La FFN est intervenue au niveau national et s’est mise au service des ligues qui l’ont demandé en 
se rapprochant des Préfets de Départements avec pour règle que les piscines restent ouvertes pour 
que le monde associatif puisse fonctionner et que les gens puissent nager. 
 
Un tour de table est effectué afin que chacun puisse s’exprimer sur ce qui se passe sur son territoire 
et le cas échéant demander à ce que la FFN intervienne.  
 
Marc Deberghes : la Nouvelle Aquitaine passe de rouge à gris avec cependant la Préfète de Gironde 
qui a décidé de fermer tous les bassins jusqu’au 12 octobre prochain sauf pour les scolaires.  
La semaine dernière le CDOS et quatre Présidents de département ont été reçus par le Directeur de 
cabinet de la Préfète pour évoquer ce sujet. Le 9 octobre prochain le protocole sanitaire devrait être 
revu. Des mesures cependant contradictoires au regard de “Guyenne handi nages” autorisé ce week-
end à organiser une compétition. 
Il aurait besoin qu’un courrier soit adressé au Maire et la Préfète de Bordeaux ainsi que de Gironde 
pour appuyer tous les clubs en fonction des décisions prises le 9 octobre. 
 
Julien Issoulié confirme que dans la région, des aménagements devraient être apportés pour le sport 
de haut niveau. 
 
Serge Brunet : en Bretagne seul le Morbihan et l’Ile et Vilaine sont en situation tendue. La Ligue 
est cependant en attente de la ville de Rennes quant à la tenue des Interclubs.  
 
Michel Sauget : Pas de fermeture à ce jour pour cas de COVID. Quelques jauges limitées dans 
certaines villes. Les compétitions peuvent se tenir. 
 
Myrtho Mandé : toutes les piscines sont fermées en dehors des Marsouins de Matouri qui a repris 
sur décision du Maire. L’orage est passé – les clubs devraient reprendre lundi. 
 
Denis Perret : en dehors de Lyon, Grenoble et St Etienne où les piscines sont ouvertes pour les 
scolaires et jeunes, les autres sont ouvertes.  
 
Guilène Faubourg : le Préfet a décidé de fermer toutes les piscines. La décision de reprendre des 
compétitions se fera au plus tard le 12 octobre. Les quotas seront difficiles à respecter. 
 
Jean Jacques Beurrier : les piscines de Paris et petite couronne sont fermées. Au-delà de ce 
périmètre, les règles d’ouverture sont à l’appréciation des Maires ou Préfets.  
 
Gerard Olivari : beaucoup de piscines sont fermées. Les rassemblements sont limités. Impossible 
pour les adultes de nager. Le calendrier sportif est compliqué. 
 
Daniel Planche : pas de problèmes particuliers en Bourgogne Franche Comté. Pas de fermeture 
envisagée. Un aménagement pour la tenue des interclubs a été effectué. 
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Philippe Briout : 2 départements en simple vigilance – 3 classés rouge. Une alerte sur la Métropole 
Rouennaise mais la collaboration entre la Ligue et les services des sports étant bonne des solutions 
sont apportées. 
A déplorer une dichotomie entre les différents protocoles locaux ce qui influe beaucoup sur la prise 
de licences. 
 
Joël Pineau : globalement les piscines sont ouvertes. Les jauges sont cependant variables selon les 
collectivités. Les interclubs auront bien lieu même si nous sommes à la merci de décisions 
contradictoires. 
 
Bernard Dalmon : 2 départements en jaune et 2 autres en rouge. Le Tarn a complètement fermé. 
Le souci actuellement est avec Toulouse dont les piscines sont ouvertes uniquement pour les 
mineurs. L’ouverture pour les + de 18 ans se fait uniquement en bassin extérieur. 
 
Patrick Perez : Décisions éminemment politiques. Toutes les interprétations peuvent être un 
handicap ou un plus. 
 
Laurent se tient à la disposition de tous si besoin d’une intervention auprès des collectivités. 
 
 

2 - Point sur les licences 
 
À la date d’aujourd’hui, la FFN compte pour la saison 2019/2020 touchée par la COVID 19 : 
 
386.254 licenciés dont 6.880 migrations 
+11.961 licences, avec une chute brutale des prises de licences au début du confinement. 
A comparer à l’objectif de 420 000 licences, que nous aurions en toute vraisemblance dépassé sans 
la crise sanitaire.  
1283 clubs affiliés. 
Financièrement :  5,35 M€ (provisoire) soit un delta positif de 0,07 M€ par rapport à n-1 
 
70.159 licenciés à ce jour dont 381 migrations. 
+25 055 licences dans le panier. 
Ouverture du service au 1

er
 septembre pour la première fois. 

Désengorgement des demandes aux services pour une meilleure prise en charge des questions. 
L’objectif reste à 420 000 licences malgré l’incertitude COVID. 
1079 clubs déjà affiliés 
+19 k€ de date à date 
 
Rien d’alarmant à ce jour donc même si la situation est très disparate d’une région à l’autre et que 
nous enregistrons un certain retard sur les licences dites de “compétition”. Les trois prochaines 
semaines devraient être décisives. Il faut cependant que nous tous rappelions aux clubs leurs 
engagements quand leur piscine reste ouverte. 
 
Philippe Briout : si les chiffres ne sont pas trop mauvais, en revanche les discours ambiants tenus 
le sont moins. Une grande prudence sur les licences “compétition”. Les migrations vont arriver 
dans les prochains mois. Attention à ce que les clubs ne décrochent pas. Vigilance avec les 
interclubs qui engrangent normalement beaucoup de licences. 
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Denis Perret : même si la ligue Aura est en avance, il faut rester très prudent car les compétitions 
restent difficiles à organiser. 
 
3 – Interclubs  
 
Marc Deberghes : Bordeaux n’organisera pas les Interclubs. Les clubs sont renvoyés dans les 
départements où il est possible de nager. 
 
Gilles Sezionale : Nous devons avoir bien conscience que les Interclubs sont très importants pour 
la FFN. Toutes les initiatives qui permettront de les organiser seront étudiées. 
 
Dominique Berthe : Quel chronométrage choisir pour les poules départementales ? 
Gilles Sezionale : A minima semi-automatique en doublant d’un officiel. 
 

3- Questions diverses 
 
3. 1 - Il est à regretter que David Wagner ne soit pas présent. Il lui est reproché par la ligue Grand 
Est un abus ou une fraude constaté(e) dans l’application des Règlements administratifs et 
financiers, et/ou à la faute contre l'honneur et la bienséance. 
 
En effet, il aurait notamment délibérément abusé des fonds sociaux de la Ligue Grand-Est de 
Natation en utilisant la carte bancaire confiée par ladite Ligue pour régler des dépenses personnelles 
entre le 1er octobre 2018 et le 29 janvier 2020, à hauteur de 9956,67€. S’étant engagé à régulariser 
cette utilisation des fonds à des fins personnelles à la date du 18 septembre 2020, le Comité 
Directeur de la Ligue, devant l’absence de règlement de la dette, a demandé expressément au 
Président de la FFN d’engager des poursuites disciplinaires à son encontre. 
 
Il est en conséquence convoqué à cette séance le 21 octobre prochain, au cours de laquelle, 
conformément à l’article 13 du Règlement Disciplinaire de la Fédération Française de Natation, il 
pourra présenter ses observations écrites ou orales et se faire accompagner par toute personne, et 
représenter, le cas échéant, par un représentant légal, son conseil ou avocat.   
 
L'engagement des poursuites est une demande officielle votée par le Comité Directeur de la Ligue 
GE, requête à laquelle Gilles a jugé normal de répondre favorablement afin de faire la lumière sur 
cette affaire via une instruction.  
 
Gilles Sezionale : le comité directeur par la voix de Stéphane Metzger a effectivement demandé 
conseil à la FFN notamment sur la procédure à mettre en place. Il est cependant étonné que seuls 
les membres du bureau aient eu connaissance de l’accord passé avec le Président avant le mois de 
septembre. 
 
Philippe Briout : sans procédure juridique que peut faire la commission disciplinaire ? 
Laurent Ciubini : sans préjuger de ce que décidera la commission, seul un retrait de licence semble 
envisageable. Il faudra une plainte de la Ligue GE et une procédure du CAC pour aller plus loin. 
 
3.2 - Elections dématérialisées : la crise sanitaire liée au COVID pourrait aboutir très 
prochainement à une interdiction d’organiser ces élections en présentiel. A ce titre, il faut que 
chaque Ligue prenne ses dispositions pour anticiper cette éventualité et se rapproche des sociétés 
qui organisent le vote à distance. 
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JJ Beurrier : l’IDF est dans l’attente des propositions de GEDIVOTE – Idem pour Daniel Planche 
et Marc Deberghes. 
Bernard Dalmon est lui en lien avec Ubiqus. 
 
3.3 – Marc Deberghes demande si les Tritons 2ème génération sont arrivés dans les CAF. 
Julien Issoulié précise que nous sommes toujours à la première génération et que nous regardons 
pour la seconde génération. Suite aux premiers travaux, une mission a été confié à Benjamin 
Tranchard pour travailler de manière plus individuelle avec les clubs et envisager ainsi un suivi 
plus spécifique.  
Michel Sauget précise que les ligues ont effectivement reçu un courrier de Benjamin Tranchard qui 
a été adressé à l’encadrement des équipes de France. Julien précise que ce courrier a pour but de 
relancer ces travaux 
 
3.4 – Joël Pineau : qu’en est-il de la désignation des organisateurs des Championnats de France 
hiver en 25 mètres pour lesquels un de ses clubs s’est porté candidat ? 
Laurent Ciubini : une relance sera faite à la commission pour qu’un retour leur soit apporté dans 
les plus brefs délais. 
 
3.5 – Daniel Planche souhaite des précisions sur le CAO/SAO et les rumeurs qui courent. 
Gilles Sezionale répond que dans le projet initial un bassin éphémère était envisagé avec un 
chapiteau près de la piscine olympique pour une enveloppe estimée à 80M €. Aussi et dans le cadre 
des économies demandées, l’idée est de déplacer la piscine à la Défense Arena ce qui permettrait 
de réaliser ces économies et de disposer d’une jauge plus importante (19000 places au lieu de 
15000). La FFN travaille cependant de manière très active en lien avec le COJO. 
 
Laurent Ciubini ajoute qu’aujourd’hui effectivement ce déplacement permet de réduire les coûts 
d’environ 75 %. Le défaut de cette solution est que nous perdrons l’unité des lieux. L’atout est 
l’augmentation de la jauge et la qualité de la structure qui nous accueillerait. Rien n’est cependant 
validé pour le moment. En tout état de cause rien ne change en ce qui concerne la structure pérenne. 
 
 

La prochaine réunion aura lieu le 4 novembre à15h. 
 

Les débats sont clos à 16h30. 
 

  
La Secrétaire 
Générale 
Christiane GUERIN 

Le Président 
Gilles SEZIONALE 
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